
CAE Droit (Jeu 08/05 14.00-17.00) Page 1 sur 2 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR                                                                          REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE                                                                                                                                                   Union - Discipline - Travail 

DIRECTION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR ET DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES  (DGES) 

            --------------------------------              

DIRECTION DE l’ORIENTATION ET DES EXAMENS (DOREX) 

 
 

 

 

 

I - QUESTIONS  THEORIQUES 

 

1- Citez un exemple d’acte de commerce par accessoire et un exemple d’acte de commerce par la forme. 

2- Quelles sont les conditions du jugement de déclaration d’absence ? 

3- A partir de quand dit-on qu’une société commerciale est constituée ? 

4- Citez deux exceptions au principe de la non rétroactivité des lois. 

5- Dites respectivement à quelles conditions la femme mariée et le mineur peuvent devenir commerçants. 

6- Citez les personnes qui sont assujetties à l’immatriculation au Registre du commerce et du crédit 

mobilier (RCCM) ? 

7- Deux époux peuvent-ils à eux seuls constituer une société commerciale ? 

8- Enumérez les causes de nullité relative et celles de nullité absolue. 

9- Un groupe d’agriculteurs crée une société de transformation de leurs produits. Cette société est-elle une 

société commerciale ? 

10- Dans quels cas le silence vaut-il consentement ?    

 

 

II - CAS   PRATIQUES  

 

1- Un paysan, bien connu dans le milieu des affaires, vend à crédit une importante quantité de ses produits 

agricoles à Monsieur BONFILS opérateur économique, son fidèle partenaire. Ce dernier met en stock  ces 

marchandises qui deviennent  de plus en plus rares, afin d’en augmenter le prix de vente plus tard. 

Pour le paiement de la dette, Monsieur BONFILS a souscrit un  billet à ordre dont ce paysan est bénéficiaire. 

Malheureusement, les marchandises achetées par Monsieur BONFILS qui sont des denrées périssables, 

commencent à être avariées et sont donc aussitôt revendues par celui-ci à perte. 

 

a- Les actes respectivement accomplis par le paysan et Monsieur BONFILS sont-ils des actes de 

commerce ? 

b- Citez les caractères juridiques du contrat entre le paysan et Monsieur BONFILS. 

 

2- Trois anciens étudiants, désireux de se faire une place dans le milieu des affaires, discutent de leurs 

possibilités d’apports pour la création d’une S.A.  

Monsieur JJ dit pouvoir donner des espèces numéraires, alors que Monsieur DD annonce sa capacité à 

fournir des équipements divers.  

Quant à Monsieur BB, il met en jeu ses connaissances théoriques et professionnelles,  car il a déjà travaillé 

dans une société commerciale. 

 

a- Indiquez le mode de libération de l’apport de Monsieur JJ et celui de Monsieur DD. 

b- Les droits portant sur les apports de ces deux personnes sont-ils des droits personnels ou des droits 

réels ?  
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c- Les apports de chacun de ces trois individus  peuvent-ils être constitutifs du capital pour la création de 

cette société commerciale?  

 

3-    Un commerçant, vendeur de matériaux de construction et un fonctionnaire désireux de bâtir sa maison de 

retraite, concluent un contrat de fourniture de ces biens. Dans cette convention, les deux contractants ont 

décidé, par une disposition particulière,  de recourir à l’arbitrage comme moyen de règlement de tout litige. 

 

a- Quelle est la nature juridique de cette disposition ? 

b- Peut-elle s’appliquer dans ce cas précis ? 

 

4-    Monsieur TT, héritier âgé de 19 ans, a vendu une villa à Monsieur KK  pour avoir les moyens de 

poursuivre ses études à l’étranger, malgré l’opposition de ses frères héritiers. Le prix de ce bien a été payé et 

ces derniers accusent Monsieur KK d’avoir abusé de l’inexpérience de leur jeune frère. Ils veulent alors la 

nullité de ce contrat. Agacé par les propos désobligeants  des membres de cette famille, Monsieur KK désire 

également la nullité de ce contrat. 

 

a- De quelle nullité ce contrat est-il entaché ? 

b- Chacune des personnes ci-dessus citées peut-elle demander la nullité de ce contrat ? 

 

 


